

LIFE ADAPT’EST – AMI « ADAPTATION DES BÂTIMENTS EXISTANTS »
ANNEXE 1 :

[bookmark: _Toc178774209]modèle de lettre DE MANIFESTATION d’INTERET
Monsieur le Président de la Région Grand Est
Région Grand Est - DECEC
5 rue de Jéricho
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

Réf. : DECEC – AMI Adaptation des bâtiments existants – suivi par Isabelle SALADE
Objet : Manifestation d’intérêt 

	Je soussigné(e), agissant en qualité de représentant (e) légal(e) de la structure
	



(indiquer la raison sociale, le SIRET et l’adresse de la structure)



Sollicite un accompagnement du Conseil Régional Grand Est, pour la réalisation du projet suivant, dont l’estimation financière s’élève à XX XXX,XX € (HT ou TTC à préciser)  :
(préciser l’intitulé du projet, la localisation géographique, et le bâtiment concerné par le projet)

Les travaux prévus pour la rénovation/réhabilitation du bâti consistent à…………..
(décrire en quelques lignes les travaux)

Les travaux prévus pour l’adaptation du bâtiment aux risques naturels/climatiques consistent à ……………
(décrire en quelques lignes les travaux)

☐ Je garantis que les marchés de travaux n’ont pas encore été notifiés aux entreprises.
☐ J’atteste avoir pris connaissance des conditions d’éligibilité du règlement de l’AMI « ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DES BATIMENTS EXISTANTS ».
☐ Je souhaite recevoir les informations de la part des partenaires du projet LIFE ADAPT’EST, notamment Envirobat Grand Est et le Cerema, afin de bénéficier des ressources sur le sujet d’adaptation au changement climatique.

	Fait à
	

	Le
	



	Cachet et signature du (ou de la) représentant (e) légal (e) :

	



[bookmark: _Toc178774210]

ANNEXE 2 :
TRAME DE FORMULAIRE À COMPLÉTER

[bookmark: _Toc178774211]Maître d’ouvrage 
· Dénomination ou raison sociale : 


· Adresse : 


· Adresse du siège social (si différent) : 


· Représentant dûment habilité 
· Nom Prénom :
· Fonction :
· Tél. :
· Email :

· Contact (si différent du représentant) :
· Nom Prénom :
· Fonction :
· Tél. :
· Email :

· N° SIRET :

· Le Maître d’Ouvrage est-il propriétaire du bâti ?
· Oui
· Non ; précisez pourquoi :


· Le Maître d’Ouvrage est 
· Bailleur social, au sens de l’article D323-1 du CCH
· Commune ou intercommunalité
· Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), dont : syndicat intercommunal (SIVU, SIVOM), ou syndicat mixte exclusivement composé de communes et/ou EPCI
· Établissement public, Service public industriel et commercial (SPIC), Service public administratif (SPA) rattaché à une commune ou un EPCI dont CCAS et PETR 
· Chambre consulaire (Chambre de Commerce et d'industrie, Chambre de Métiers et de l'Artisanat, Chambre d’Agriculture)
· Association à but non lucratif, dont l’activité relève de l'intérêt général et dont les règles garantissent la transparence financière 
· Association reconnue d’utilité publique, ou dont la mission est reconnue d’utilité publique (dans les départements de la Moselle, du Haut-Rhin et du Bas-Rhin) 


· Indiquer l’activité principale du Maître d’Ouvrage



· Pour les associations, préciser les critères d’intérêt général[footnoteRef:2] et de transparence financière[footnoteRef:3] : [2:  Pour répondre à un objet d'intérêt général, les 4 conditions suivantes doivent être remplies :
Justifier d'une gestion désintéressée et ne pas poursuivre de but lucratif
Être ouvert à tous sans discrimination
Présenter des garanties suffisantes au regard du respect des libertés individuelles, c'est-à-dire ne pas avoir pour but de porter atteinte à l'intégrité de la France et à la forme républicaine du gouvernement
L'action de l'association ne doit pas se limiter à la défense du seul intérêt collectif de ses membres.
]  [3:  La transparence financière est considérée comme respectée si toutes les conditions suivantes sont remplies :
Un budget annuel et des états financiers ou, éventuellement, des comptes est établi
Le budget annuel, les états financiers ou les comptes sont communiqués aux membres dans les délais prévus par ses statuts
Ces documents sont soumis à l'assemblée générale pour acceptation
La publicité et la communication des documents budgétaires et comptables aux autorités publiques sont effectuées conformément à la réglementation.] 

· L’activité est-elle lucrative ?

· La gestion de l’association procure-t-elle un avantage matériel direct ou indirect aux fondateurs, dirigeants ou membres de l'association ?

· L’association fonctionne-t-elle au profit d’un cercle restreint de personnes ?

· L’association est-elle ouverte à tous sans discrimination ?

· Les règles financières de l’association garantissent-elles la transparence financière ?


Emplacement géographique du projet et exposition aux risques

· Adresse du projet (obligatoirement située en Grand Est) : 



· Indiquer les risques liés aux aléas climatiques perçus à ce stade comme susceptibles d’affecter le site de projet :
· Surchauffe liée aux fortes chaleurs et canicules
· Tempêtes, vents violents, grêle
· Inondations et coulées de boue
Préciser quelle classification de zone inondable :
· Remontée de nappe 
Préciser le niveau d'exposition :
· Retrait-gonflement des argiles
Préciser le niveau d’exposition :
· Mouvements de terrain
Préciser le niveau d’exposition :
· Feux de forêts
Préciser le niveau d’exposition :
· Qualité de l’air
· Manque d’eau
· Biodiversité
· Insectes nuisibles
· Autre :….


Descriptif du/des bâtiments concernés

	Nom du bâtiment 

	
	

	Surface de plancher totale du bâtiment à rénover (m²)[footnoteRef:4] [4:  La Surface de plancher est définie à l’article R111-22 du Code de l’Urbanisme (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031721274), et figure sur les autorisations de travaux (permis de construire, déclaration préalable, etc.).] 

	
	

	Occupation du bâtiment 
(activité exercée dans le bâtiment, horaires d’occupation)
	
	

	Présence d’un sous-sol ?
(et usage des espaces en sous-sol)
	
	

	Nombre d’étages du bâtiment 
(au-dessus du Rez-de-Chaussée)
	
	

	Nombre d’usagers et typologie des usagers du bâtiment
	
	




· Insérer des photographies des principales façades







Vulnérabilité du site face aux risques climatiques
· Y a-t-il des caractéristiques évidentes du bâti et de ses abords qui le rendent vulnérable au(x) risque(s) identifié(s) ?


· Y a-t-il des enjeux d’usage sur le site, par exemple : héberge-t-il des usagers vulnérables, a-t-il une fonction stratégique importante, présente-t-il une valeur immatérielle ?


· Le site a-t-il déjà subi des dégâts liés à un risque naturel ou climatique ?



Présentation générale du projet

· Descriptif général du projet : 
(10 lignes maxi)





· Avancement du projet - indiquer toutes les étapes réalisées ou en cours :
· Programmation technique et financière par le Maître d’Ouvrage
· Etude(s) diagnostique(s) préalable(s)
· Choix d’un AMO (Assistant à Maîtrise d’Ouvrage)
· Choix d’un MOE (Maître d’œuvre)
· Esquisse
· Avant-Projet Sommaire
· Avant-Projet Définitif
· Projet
· DCE (Dossier de Consultation des Entreprises)
· Signature des marchés de travaux



· Quels sont les travaux envisagés de rénovation énergétique ?


· Quels sont les travaux envisagés de réhabilitation du bâti et de ses abords ?


· Quels sont les travaux envisagés d’adaptation aux risques climatiques ?




· Est-ce que les travaux font suite à un sinistre ?
· Oui ; Préciser la date du sinistre et la procédure réalisée auprès des assurances :

· Non

· Est-ce que les travaux prennent en compte l’évolution du climat à moyen et long terme ?
· Oui ; Préciser quelles hypothèses d’évolution :

· Non : pourquoi ?


Engagement dans l’expérimentation
· Acceptez-vous le partage de données pour la construction d’un retour d’expérience sur le projet ?
· Oui
· Non

· L’équipe-projet a-t-elle des compétences en lien avec l’adaptation au changement climatique ?
· Oui
· Non, mais souhaite les développer

· L’équipe-projet sera-t-elle structurée en amont avec la désignation :
· D’un chef de projet, qui sera l’interlocuteur privilégié sur l’ensemble du projet ?
· D’un référent des usagers du site, dont le rôle sera de s’assurer que les contraintes d’usage soient prises en compte ?
· Oui
· Non
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